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La Poterie en photos 

 
Marianne  

Offerte par M & Mme RESSE, elle trône 
dans la salle du conseil 

Une nouvelle rivière à La Poterie-Mathieu ? 
Non !! Pluies torrentielles du 03/02/2021 

  À vos agendas 

Calendrier 2021 (sous réserve) 

 Élections régionales & départementales (20 juin)  

 Élections régionales & départementales (27 juin)  

 Foire à tout (11 juillet) 

 Fête de la Saint Louis (21-22 août) 

 Marché de Noël (11-12 décembre) 
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PotMat’Infos  
L’actualité de La Poterie-Mathieu 

 

 

  

Édito 

Je suis ravi de vous retrouver pour ce deuxième numéro de PotMat’Infos. 

Enfin nous retrouvons un peu de liberté. La pandémie est loin d’être terminée, mais avec 
l’augmentation du nombre de vaccinations, les efforts de tout le monde et le respect des 
règles sanitaires, nous pouvons espérer voir le bout du tunnel. 

Ensemble, continuons à prendre soin mutuellement de nous, à vivre ensemble et cessons 

les petites querelles quotidiennes. 

Nous vous espérons nombreux lors des deux tours de scrutins pour les élections 
régionales et départementales des dimanches 20 et 27 juin prochain. 

Et n’oubliez pas d’aller faire un tour sur le site de la commune 

https://www.lapoteriemathieu.net/ 

Pour info :  La Mairie est ouverte 

le mardi de 17h à 19h et le samedi de 11h à 12h. 

Le conseil municipal au travail réunion du 1er juin 2021 
Pascal VAUTIER, Ginette PERRÉE, Olivier TIRARD, Pauline TESTU, Marie-Noëlle CARON, 

Emmanuel GHESQUIÈRE-RAGOT, Yolande PUJO, Jean-Claude LADESBIE, Aurélia MONLOUIS-BRÉVAL, 
Gilles SÉBIRE, Pierre DUMONT (absent). 

https://www.lapoteriemathieu.net/
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Les grandes lignes 
 Colis des aînés : 

À cause de la pandémie, le traditionnel repas des aînés n’a pu avoir 
lieu cette année. En remplacement, le deuxième week-end de mars, 
les conseillers municipaux ont distribué un colis à tous les aînés, colis 
confectionné par La Cuisine de Céline à Lieurey et un pot de miel 
produit sur la commune par Alexandre et Pauline TESTU. 

Les doyens, Mme Liliane DANET, 97 ans, et M. Philippe QUILLET, 
93 ans, se sont vus remettre leur colis par le premier édile du village, 
Gilles SÉBIRE. 

Les retours d’information nous confirment que nos aînés se sont 
régalés. 

 

 Tourisme : 
 

La Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge a installé un nouveau 
Totem supportant le plan du circuit de randonnée n°21 « Chemin des belles 
épines ». 

Cette randonnée de 7 Km qui démarre derrière la Mairie de La Poterie-
Mathieu vous fait découvrir le bocage et les chemins creux bordés par 
l’aubépine (la belle épine) dont le parfum est très présent en mai-juin. 

Plan de la randonnée disponible sur https://www.lapoteriemathieu.net/ 

 

 

 

 

 En bref ! 
Un accident impliquant une collégienne ayant été évité de peu voici quelques mois, nous avons décidé 
de revoir la signalisation et la matérialisation des arrêts des cars scolaires sur le territoire de la 
commune. 
Une première réunion organisée par la Communauté de communes (CCLPA) a permis de faire le point 
entre la mairie, les services de la CCLPA et la société Kéolis, qui assure le transport scolaire. À cette 
occasion, nous avons décidé d’effectuer dans un car scolaire les différents trajets qu’ils empruntent sur 
les routes de la commune, pour évaluer concrètement les conditions de sécurité de chacun de leurs 
arrêts pour nos enfants. 
 

À l’issue d’une matinée en car sur les routes 
de la commune, nous avons décidé de 
modifier certains arrêts pour les sécuriser 
(déplacement de l’arrêt côté mairie, pose 
d’un éclairage autonome à la Belle Épine 
sur la RD 810, matérialisation par peinture 
au sol, etc.). 
 

https://www.lapoteriemathieu.net/
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Budget prévisionnel 2021 
FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE 

 
 

INVESTISSEMENT DE LA COMMUNE 

  
 

 

 

 

166 806,19 €

114 802,00 €

41 946,00 €

23 980,00 €

1 800,00 €

EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

IMPOTS ET TAXES

AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE 
ET VENTES

Recettes 349 334,19€

250 000,00 €

30 000,00 €

18 387,13 €

11 000,00 €

11 000,00 €

8 000,00 €

4 500,00 €

4 500,00 €

2 670,00 €

1 850,00 €

1 000,00 €

1 000,00 €

CONSTRUCTIONS MAISONS

SIEGE LA BELLE EPINE

OPERATIONS FINANCIERES

PANNEAUX ROUTIERS

SIEGE LE CLOS MARIE

CITERNE SOUPLE

EGLISE

BORNE A INCENDIE

INFORMATIQUE

SIEGE ARRET DE BUS MAT AUTONOME

TRAVAUX VOIRIE CCLPA

ECLAIRAGE PARKING, MAIRIE

Dépenses 343 907,13€ 

250 000,00 €

92 492,13 €

1 415,00 €

CONSTRUCTIONS MAISONS

OPERATIONS FINANCIERES

PANNEAUX ROUTIERS

Recettes 343 907,13€

132 066,19 €

72 011,00 €

71 040,00 €

56 551,00 €

10 400,00 €

3 394,00 €

2 783,00 €

1 089,00 €

CHARGES A CARACTERE GENERAL

VIREMENT A LA SECTION …

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION …

CHARGES EXCEPTIONNELLES

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT …

ATTENUATION DE PRODUITS

CHARGES FINANCIERES

Dépenses 349 334,19€

 Plan de circulation : 
Depuis le 24 mars 2021 : 
      Un arrêté de périmètre d'agglomération est en place. Pour une partie, 
l'agglomération "La Poterie-Mathieu" englobe le triangle RD810, rue de la 
Haute-Voie, rue de la Belle-Épine. Pour l'autre partie, l'agglomération "La 
Heuterie Commune de La Poterie-Mathieu" comprend la RD137 et la rue de 
la Varenne. 
      Une limitation à 50 Km/h est en place dans l'agglomération ainsi qu'une 
partie de la rue de l'Église. La RD810 reste en limitation à 70 Km/h sur la 
partie du lieudit "La Mairie", conformément à l'avis du service des routes du 
Département de l'Eure.  
      La rue du Moulin est quant à elle limitée à 30 Km/h.  
      Une demande de subvention au titre de la redistribution des amendes 
de police, est en cours pour le devis concernant la sécurisation de la rue de 
la Belle Épine 
 


